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Présents : 

Éric HAMOT ; Dominique DUPUIS ; Jacques ROGER ; Gilles GAUTROIS ; Philippe 

AGOGUE ; Vincent CHASSARD 

Ludovic HIDRIO ; Antonin BOURGEOIS ; Antonin FLAMENT ; Marvin SYLLA ; Gérard 

TON-THAT ; Loïc VARGOZ ; Jean-Philippe LEGRAS 

Yuuki MORI, François SCKIA  

Absents excusés : Julien CASPERS 

Invitée : Lise PERNIN 

Le Comité Directeur s’est réuni en présentiel à l’INJ et la réunion a débuté aux environs de 

19h. 

PV CD 04 2025 : 

Adoption du PV du CD  à l’unanimité. 

 

Point situation du CNKDR 

Voici l’information relative à la mise sous tutelle du CNKDR, au 31 07 2025 : 
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Information en date du 15 sept 2025, source CNKDR : 

 

Suite à la réunion du bureau exécutif de France Judo il a été décidé les points suivants : 

• La décision de conserver le CNKDR au sein de la FFJDA sera soumise au vote de 

l’assemblée générale au printemps prochain le 26 avril 2026. 
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• Plusieurs options seront proposées : 

o Conservation du CNKDR, avec son mode de fonctionnement associatif mais 

avec des statuts réformés. 

o Conservation du CNKDR, avec un statut similaire à celui du Ju-Jitsu, la 

direction de la commission étant nommée par le CA de la FFJDA. 

o Exclusion du CNKDR de la FFJDA. 

• En fonction du résultat et si la première option est retenue de nouvelles élections 

seront organisées en fin de saison. 

  

La tutelle va donc se prolonger sur l’ensemble de la saison 25/26 et nous souhaitons associer 

étroitement les représentants des CRKDR à son bon déroulement. Aussi nous allons mettre en 

place un point mensuel afin de pouvoir échanger sur les différents sujets. 

La réforme des statuts. Nous avons organisé un premier tour de consultation et allons 
démarrer les travaux de rédaction avec un groupe resserré *. La coordination sera assurée par 
Edouard de la Forcade, directeur juridique de la FFJDA. Nous vous soumettrons ces premiers 
travaux pour discussion avant de les mettre au vote. Point fin novembre – date à définir 

NB : Eric : Le groupe resserré est constitué de : Messieurs JL Fourcadet, JP Labru, JP 

Charpentier, C Pruvost 

Le budget 2026. Nous ferons le point de l’impact de l’augmentation du prix des licences fin 
octobre. Le budget prendra en compte les différents besoins liés à la mise en place du CAF. Je 
vous remercierais également de me transmettre vos calendriers des championnats régionaux 
ou interrégions et toutes dates de stages qui pourraient être promues au niveau 
national.  Point fin octobre – date à définir 

La promotion de nos disciplines. Au-delà de l’objectif de faire croitre le nombre de licencié 
l’objectif est aussi d’obtenir un vote favorable de l’AG au printemps prochain. Un certain 
nombre d’initiatives pourraient être mise en place notamment à travers les challenges de 
Kodomo organisés par le Judo. Point décembre – date à définir 

Point calendrier : 

Pour rappel, le planning thématique sous Excel est lisible et téléchargeable via le lien  

https://crkdr-idf.paheko.cloud/s/1ww3wln7xxes 

https://crkdr-idf.paheko.cloud/s/1ww3wln7xxes
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Passage de grade Malakoff de juin 2025 : 

Suite au PG de juin dernier, Philippe (Secrétaire CORG) avait fait un retour d’expérience dont voici 
les principaux extraits : 
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Éric propose d’envoyer un courrier 

Question sur les quotas (Chp Kendo) : 

Eric : La disparité existe bien entre les régions par la superficie, le nombre de clubs, de licenciés et de 
yudansha qui varie entre régions de 1 à 4 environ 

Il paraît logique que cela se retrouve pour les quotas. 

Comme nous l'avons déjà évoqué, il serait bon de revenir à des inter régions. 

Le championnat de France doit représenter les meilleurs combattants et pas forcément toutes les 
régions. 

Dans le règlement sportif 2024 - 2028 révisé en janvier 2025 dans la page 6 Chapitre B Structures 
décentralisées du CNKDR  article II 

''les quotas régionaux sont calculées chaque année. Le calcul est effectué par région en fonction du 
nombre de licences 
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Kendo voir annexe G1 (ou le même texte est repris) 

Les règlements sportifs étant modifiés sur approbation et vote du comité directeur, nous ne voyons 
pas commun en l'absence de comité directeur, ce texte pourrait être modifié actuellement. 

La CRKDR souhaite que les mêmes textes soient appliqués cette saison et de laisser le futur comité 
directeur statuer sur cette question. 

Nous ne sommes pas contre l'application des textes en vigueur qui consiste à retirer des quotas aux 
régions n'ayant pas participé aux championnats de France pour les attribuer pour la saison à d'autres 
régions. 

Ceci concerne le Kendo Hommes 

Notre position est de rester sur les textes de 2024-2028 

Point financier et budget prévisionnel : 

 

Subvention 2026 de la Ligue à venir certainement 

Eric Schoumsky financera le Chp IDF (sélectif) budget à faire, notons que les deux derniers étaient 
financés par la CRKDR IDF. 

Pour le Chanbara,faire la demande car aussi sélectif pour le Chp FR 

Pour le Naginata aussi même si pas sélectif, car va au national 

A noter qu’il faut s’aligner sur l’année civile (cf dernier CR) 

CAF (ex CFEB, Certificat d’Animateur Fédéral) 

Information en date du 15 sept 2025, source CNKDR : 

La mise en place du CAF et d’une façon plus large les besoins en termes de formation des enseignants. 
Le suivi régulier des enseignants et la mise en conformité des titulaires du CFEB est à organiser. Nous 
souhaitons nous appuyer sur un groupe de travail élargie pour mener à bien cette mission. Des 
communications plus détaillées vont suivre. Merci à ceux qui ne l’ont pas encore fait de nous envoyer la 
liste de référents ou de nous contacter si questions : enseignement@cnkendo-dr.com + Magali et moi. 
Date proposée : lundi 29 septembre, 18h30-20h00  

mailto:enseignement@cnkendo-dr.com
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Information du 2 oct 2025, source CNKDR : 

Les pré-inscriptions au Certificat d'Animateur Fédéral 2025/2026 sont ouvertes, et se termineront le 17 
octobre 2025. Le lien d'inscription ainsi que toutes les informations nécessaires sont disponibles sur 

cette page : https://cnkendo-dr.com/enseignement/ 

Infos sur le site : 

 

https://cnkendo-dr.com/enseignement/
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Le socle commun sera animé en visio-conférence les 15 et 16 novembre.  

Stage de rentrée et positionnement les 29 et 30 novembre à Eaubonne. 
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Liste de postulants référents en vue de l’organisation du CAF pour la 

saison en cours. 

KENDO :  DTR François ISCKIA et le nouveau second DTR Yuui MORI (Budo XI,6D, CFEB 2017, 
compétiteur s’engageant à présent vers l’arbitrage) qui a été promu ce jour par le CD 

IAIDO : Jacques ROGER 

CHANBARA :  Arthur CETAIRE (à confirmer) 

JODO : Daniel CHAMPEIMONT, Nicolas MASSON 

NAGINATA : Cécile HAMOT, Loïc VARGOZ 

Merci à eux. 

Formations Lutte contre les dérives :  

Module 1 Éthique et déontologie et module 2 lutte contre les violences sont obligatoires : 
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Action promotion : 

Dylan a lâché (sic) 

  
Dominique avait présenté 6 modèles de kakemono, le Numéro 6 a été retenu. 

Besoin de 4 nappes 

Proposition (600 Euros environ) pour nappes CRKDR IDF, rollers, voiles (déc. 2024) 

Nous recherchons donc un graphiste bénévole qui puisse créer des logo vectoriels ; 

Site web de la CRKDR IDF : 

Lise va relooker le site, corriger quelques bugs ; 

Il est prévu d’améliorer la visibilité sur le calendrier des évènements 

Certificats médicaux : 

Texte issu du Guide du dirigeant (source site web FFJDA), page 16 



PAGE 12 

 

Il a été signalé l’incohérence entre ce texte et la demande de licence ; 

Par conséquence, pour lever l’ambiguïté, la demande de licence a été modifiée en ce sens : 



PAGE 13 

 

 

L’ensemble des points à l’ODJ ayant été traité, le Président lève la séance vers 21h30 et un 

repas en commun et convivial est alors partagé. 
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Philippe AGOGUE 

13 oct 2025 

SG CRKDR IDF 

S CORG 

 


